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tenue sous la présidence de Madame MADELAIGUE, assisté(e)

de Madame BENETEAU et Madame FOULON, Conseillères

En présence de Madame STRZALKOWSKA, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2303169 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SARLU ARJUZANX ENERGIES AARPI RIVIERE & ASSOCIES (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DES LANDES
Observateur COMMUNE DE MORCENX

Titre de l'affaire La S.A.R.L.U. Arjuzanx Énergies demande au tribunal d'annuler l'arrêté préfectoral n° 2023-669 du 7 juin 2023 portant rejet de sa demande d’autorisation
environnementale pour un projet d’exploitation d’un parc photovoltaïque à Morcenx-la-Nouvelle

02) DOSSIER N° 2400610 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SARLU ARJUZANX ENERGIES AARPI RIVIERE & ASSOCIES (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DES LANDES
Observateur COMMUNE DE MORCENX

Titre de l'affaire La S.A.R.L.U. Arjuzanx Énergies demande au tribunal d'annuler l'arrêté préfectoral n° 2023-1604 du 2 janvier 2024 portant rejet de sa demande d’autorisation
environnementale pour un projet d’exploitation d’un parc photovoltaïque à Morcenx-la-Nouvelle
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03) DOSSIER N° 2200879 Madame Céline FOULONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LOPES Joana (Cour)
Défendeur

04) DOSSIER N° 2201091 Madame Céline FOULONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARBOT Jérôme
Défendeur

05) DOSSIER N° 2201064 Madame Céline FOULONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître NERAUD Gauthier (Cour)

Maître NERAUD Gauthier (Cour)
Défendeur Maître JAMBON Géraldine (Cour)

SCP HEUTY-LORREYTE-LONNE-CANLORBE

Titre de l'affaire  M. Jean-Noël M. demande au tribunal d'annuler les 4 arrêtés préfectoraux en date du 20 janvier 2022 pris par le préfet des Pyrénées-Atlantiques
portant mise en demeure (réglementation de la publicité, des enseignes et des pré-enseignes) de supprimer les dispositifs constituants de la publicité localisé
sur la partie privative de sa propriété en extérieur, et procéder à la remise en état des lieux

Nom des parties
Monsieur M. Jean-Noël
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Me Christelle T., institutrice, demande au tribunal de condamner l'Etat à lui verser des indemnités en réparation des préjudices financier et moral suite
à la décision en date du 17  juin 2019 prise par le recteur de l'académie de Bordeaux portant maintien de son affectation à l'école maternelle d'Arudy et 
affectation sur une autre école pour l'année 2019-2020

Nom des parties
Madame T. Christelle
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE BORDEAUX

Titre de l'affaire  M. Mikael B. et Mme Marlène D., épouse B., demande au tribunal d'annuler la décision en date du 23 septembre 2021 prise par
  le maire de la commune de Josse portant non-opposition à la déclaration préalable de travaux DP04012921D0013 déposée par M. Franck D. le 31

mars 2021, accordée tacitement le 28 mai 2021, pour le remplacement d'un portail 2 battants par un portail coulissant et la création d'un mur pour le 
coulissement du portail

Nom des parties
Monsieur et Madame B. Mikael
Madame D. Ep. B. Marlène 

COMMUNE DE JOSSE
Monsieur D. Franck Claude René



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 18/09/2024
Page :CHAMBRE 3
Date :

n°1

Tribunal administratif
de Pau

3 / 4
05/09/2024

 09 heures 00

06) DOSSIER N° 2202119 Madame Céline FOULONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MOURA Henri (Cour)
Défendeur

08) DOSSIER N° 2202123 Madame Anne BENETEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BRANGEON Agathe (Cour)
Défendeur

09) DOSSIER N° 2202551 Madame Anne BENETEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BORDES Philippe
Défendeur

Titre de l'affaire  M. Shadrack M. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 2022-04-21.g en date du 21 avril 2022 pris par le préfet des Hautes-Pyrénées portant refus
d'admission au séjour, obligation de quitter le territoire français, fixant le Congo comme pays de destination et abrogation de tout document de séjour

Nom des parties
Monsieur M. Shadrack 

PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

Titre de l'affaire  M. Erhan Y. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 2022-08-23.e en date du 23 août 2022 pris par le préfet des Hautes-Pyrénées portant refus
d'admisison au séjour, obligation de quitter le territoire dans un délai de 30 jours, fixant la Turquie comme pays de destination et abrogation de tout document
de séjour

Nom des parties
Monsieur Y. Erhan
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

Titre de l'affaire  M. Carlos C.  demande l'annulation de l'arrêté n° 2022-274 du 17 octobre 2022 de la préfète des Landes portant refus de titre de séjour,
obligation de quitter le territoire dans le délai de 30 jours et fixant le pays de destination

Nom des parties
Monsieur C. Carlos 

PRÉFECTURE DES LANDES
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10) DOSSIER N° 2202065 Madame Anne BENETEAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY (Cour)
Défendeur

Arrêté le 05/09/2024
Le président du tribunal

Titre de l'affaire  M. Olivier B. demande au tribunal d'annuler la décision implicite de rejet née le 16 juillet 2022 du silence gardé par le rectorat de Bordeaux suite à son
  recours gracieux du 12 mai 2022 à l'encontre de la décision de licenciement pour faute grave du 15 mars 2022

Nom des parties
Monsieur B. Olivier
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE BORDEAUX


